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 Délibération n° 2013/24
Renouvellement des contrats d'assurance de la Ville. Procédure d'Appel d'Offres Ouvert
(AOO).
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 35
 
 

 
Date de la convocation : 29/11/13
Compte rendu affiché le 04/12/13
Transmis en préfecture le 11/12/13
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

M. Idir BOUMERTIT

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Christian FALCONNET, M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée LOSCOS, M.
Thierry VIGNAUD, M. Pierre-Alain MILLET, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme
Véronique FORESTIER, M. André GERIN, Mme Paula ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU, Mme
Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-
Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI,
M. Mokrane KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN,
Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne
LYON, M. Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, M. Yvan BENEDETTI, M. Maurice
IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Absent(e)s : Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN, M. Antoine PINOS
 
 

 

Excusé(e)s : Mme Annie BROUET, Mme Saliha MERTANI
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Lahceme TOUATI a donné pouvoir à M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Danièle GICQUEL a donné
pouvoir à M. Henri THIVILLIER, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD a donné pouvoir à Mme
Yolande PEYTAVIN, M. Bernard RIVALTA a donné pouvoir à Mme Eliette ORENES, M. Jean-Marc
THEVENON a donné pouvoir à M. Jeff ARIAGNO, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à
Mme Yvonne LYON
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 Rapport n° 24
Renouvellement des contrats d'assurance de la Ville. Procédure d'Appel d'Offres Ouvert (AOO)
Secrétariat Général
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération n° 31 du 13 mai 2013, notre assemblée a pris acte de la nécessité de procéder
au renouvellement des contrats d’assurance de la Ville, avec prise d’effet au 1er janvier 2014, et a
autorisé la consultation aux fins de sélectionner une assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) pour
mettre en concurrence les assureurs sur la renégociation des contrats.
 
La Ville a reçu une seule offre d’assistance à maîtrise d’ouvrage émanant de la Société PROTECTAS.
Cette offre était recevable et conforme aux attentes de la Ville tant sur le plan technique que sur le
plan de son coût, soit la somme de 7.056,40 € TTC.
 
L’assistance à maîtrise d’ouvrage a donc été confiée à la Société PROTECTAS pour l’élaboration des
cahiers des charges et l’organisation de la procédure de consultation des assureurs.
 
L’objet du présent rapport est, à l’issue de la consultation, d’autoriser la signature des marchés avec
les entreprises retenues.
 
Le planning de passation du présent marché, par procédure d’appel d’offres ouvert (AOO), a été le
suivant :
 

- Publication : le 29 juillet 2013.
- Date limite de remise des offres : 23 septembre 2013 à 12 heures.
- Passage en Commission d’appels d’offres (CAO) : le 18 octobre 2013.

 
La CAO, lors de sa séance du 18 octobre dernier, a décidé d’attribuer les marchés de la manière
suivante :
 
 

- Lot N° 1 – Dommages aux biens et risques annexes – Propriété de la Ville :
 
En 2013, la Ville est propriétaire d’un patrimoine immobilier de l’ordre de 200.000.m2. Le marché
précédent ayant été dénoncé avant terme par l’assureur et, au regard des coûts au m2 et des
propositions faites par les assureurs lors de la procédure négociée qui s’en est suivie, il a été décidé
de n’assurer qu’une partie du patrimoine constitutif d’un risque majeur supérieur à 1 million d’euros
(en valeur de reconstruction à neuf) pour la Ville et qui représente environ 62,45 % du patrimoine
global de la collectivité.
 
Au vu des lois de probabilité, du principe de précaution et de l’obligation de bonne gestion des deniers
publics, il convient pour la Ville de s’assurer au titre d’un sinistre éventuel pouvant affecter ces biens
immobiliers et leur contenu.
 
La compagnie d’assurance BTA associée à la société de courtage Paris Nord Assurances Services
(PNAS) fait une offre d’assurance de 0,39 €HT / m2, avec une franchise d’un montant de 150.000 €,
représentant une prime annuelle TTC de 52.374,27 €.
 
Cette offre est la mieux-disante et satisfait aux besoins de la collectivité.
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En conséquence, la CAO a décidé d’attribuer le lot N° 1 – Dommages aux biens et risques annexes
– Propriété de la Ville à la compagnie d’assurance BTA associée à la société de courtage PNAS
domiciliée à PARIS (75009).
 

- Lot N° 2 – Dommages aux biens et risques annexes – Risques locatifs de la Ville :
 
Il s’agit des biens immobiliers loués par la Ville et mis à la disposition de tiers ou utilisés par des
services municipaux. Ce lot recouvre une superficie de 6.049 m2 en 2013. Pour un grand nombre, ce
sont des locaux loués à des offices publics d’HLM et mis à la disposition d’associations  culturelles ou
sportives.
 
Dans ce cadre, la Ville a le statut de locataire au regard du propriétaire, sous réserve des dispositions
du contrat de location et de la convention de mise à disposition. Il est ici obligatoire, pour la
collectivité, de s’assurer.
 
La compagnie d’assurances BTA associée à la société de courtage Paris Nord Assurances Services
(PNAS) fait une offre d’assurance de 0,50 €HT / m2, avec une franchise d’un montant de 1.500 €, soit
une prime annuelle de 3.313,89 €TTC.
 
Cette offre est la mieux-disante et satisfait aux besoins de la collectivité.
 
En conséquence, la CAO a décidé d’attribuer le lot N° 2 – Dommages aux biens – Risques locatifs de
la Ville à la compagnie d’assurance BTA associée à la société de courtage PNAS domiciliée à PARIS
(75009).
 

- Lot N° 3 – Responsabilité et risques annexes :
 
Ce lot concerne l’assurance responsabilité civile de la commune qui prend en compte l’ensemble des
activités de la collectivité.
Il comporte une garantie contractuelle « individuelle accident corporel » qui garantit les personnes
participant aux activités organisées par la Ville.
 
L’assiette de la prime est constituée par la masse salariale versée par la Ville. La masse salariale de
l’année de référence (2012) s’est élevée à la somme de 38.124.375,78 €.
 
La compagnie d’assurance AREAS associée à la société de courtage Paris Nord Assurances
Services (PNAS) fait une offre d’assurance de  0,119 % de l’assiette de prime,soit une prime
annuelle de 49.827,25 €TTC, et une offre de 12.549,60 €TTC / an pour la prestation supplémentaire
« Responsabilité atteintes à l’environnement ».
 
Cette offre est la mieux-disante et satisfait aux besoins de la collectivité.
 
En conséquence, la CAO a décidé d’attribuer le lot N° 3 – Responsabilité et risques annexes à la
compagnie d’assurance AREAS associée à la société de courtage PNAS domiciliée à PARIS (75009).
 

- Lot N° 4 – Flotte automobile et risques annexes :
 

Ce lot concerne l’assurance des véhicules communaux, soit 211 véhicules de tous types, dont,
notamment, 174 véhicules légers (-3,5 T) et 9 poids lourds (+3,5 T), lors du lancement de la
procédure.
 
La compagnie d’assurance GROUPAMA RHONE ALPES AUVERGNE fait une offre d’assurance d’un
montant de 121 533,35 € TTC / an pour l’ensemble de la flotte automobile, avec une garantie tous
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risques sans franchise pour tous les véhicules de moins de 3,5 tonnes et de moins de 5 ans, et pour
tous les véhicules de + de 3,5 tonnes de moins de 7 ans.
 
La compagnie GROUPAMA RHONE ALPES AUVERGNE propose de plus une prestation
supplémentaire « tous risques engins » permettant d’assurer l’aménagement des véhicules
techniques, avec une franchise de 500 € pour un montant annuel de 6.610,47 €TTC.
 
Cette offre est la mieux-disante et satisfait aux besoins de la collectivité.
 
En conséquence, la CAO a décidé d’attribuer le lot N°4 – Flotte automobile et risques annexes à la
compagnie d’assurance GROUPAMA RHONE ALPES AUVERGNE domiciliée à LYON (69009).
 

- Lot N° 5 – Protection juridique des agents et des élus :
 
Cette assurance permet aux élus et aux agents de la collectivité de bénéficier d’un contrat de
protection juridique qui les garantit lorsqu’ils sont attraits à une procédure pénale dans l’exercice de
leurs fonctions ou lorsque, également dans l’exercice de leurs fonctions, ils sont victimes de menaces,
injures ou violences. Elle concerne tous les élus et agents quel que soit leur statut, c’est-à-dire, à ce
jour 45 élus et  1442 agents.
 
La compagnie d’assurance CFDP Assurances associée à la société de courtage JADIS S.A. fait une
offre d’assurance de  0,90 €TTC  / assuré, soit une prime annuelle de 1.338,30 €TTC / an.
 
Cette offre est la mieux-disante et satisfait aux besoins de la collectivité.
 
En conséquence, la CAO a décidé d’attribuer le lot N° 5 – Protection juridique des agents et des
élus à la compagnie d’assurance CFDP Assurances associée à la société de courtage JADIS S.A
domiciliée à LE RAINCY (93341).
 
- Lot N° 6 – Tous risques expositions :

 
Ce contrat a pour objectif de garantir les expositions temporaires organisées par la Ville, ainsi que
les œuvres d’art appartenant à la Ville (collection permanente) exposées dans divers équipements
municipaux ou situées dans le local de stockage.
 
En moyenne, la Ville assure six expositions temporaires par an.
 
En 2013, la valeur globale des œuvres d’art appartenant à la Ville est de 1.128.860 €.
 
Il a également pour but de garantir les instruments de musique, essentiellement des pianos, loués
par la Ville pour certaines initiatives, par exemple les auditions d’élèves de l’école de musique Jean
Wiener, les concerts de fin d’année, les Musicianes, la Fête de la Musique…
 
Au cours du 1er semestre 2013, la Ville a loué quatre pianos d’une valeur globale de 97.000 €.
 
La compagnie d’assurance HISCOX associée à la société de courtage SARRE ET MOSELLE S.A. fait
l’offre d’assurance suivante :
 
Offre de base – Expositions temporaires :

- Garantie « séjour » : Taux HT de 0,09 pour mille de la valeur assurée par exposition, avec un
montant minimum de 50 € par exposition.

- Garantie « transport » : Taux HT de 0,2 pour mille de la valeur assurée.
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La prime provisionnelle annuelle TTC irréductible, sur la base de six expositions, est de 300 €.
 
Prestation supplémentaire n° 1 – Collection permanente :

- Taux HT de 0,9 pour mille de la valeur assurée, soit une prime annuelle TTC de 1.128,89 €.
 
Prestation supplémentaire n° 2 – Tous risques instruments de musique :

- Taux HT de 7,2 pour mille de la valeur assurée, soit une prime annuelle TTC de 776 €.
 
La prime totale annuelle TTC à verser par la Ville en 2014, première année du marché d’assurance,
sera donc de 2.204,89 €.
 
Cette offre est la mieux-disante et satisfait aux besoins de la collectivité.
 
En conséquence, la CAO a décidé d’attribuer le lot n° 6 – Tous risques expositions à la compagnie
d’assurance HISCOX associée à la société de courtage SARRE ET MOSELLE S.A. domiciliée à
SARREBOURG (57401).
 
Les six lots ont donc été attribués par la CAO comme suit :
 

N° du lot Désignation du lot Attributaire du lot
Prime annuelle

1ère année du marché
en € TTC

Lot N° 1 Dommages aux biens et risques
annexes – Propriété de la Ville

Paris Nord Assurances
Services /BTA 52.374,27 €

Lot N° 2 Dommages aux biens et risques
annexes – Risques locatifs

Paris Nord Assurances
Services /BTA 3.313,89 €

Lot N° 3 Responsabilité et risques annexes Paris Nord Assurances
Services / AREA 62.376,85 €

Lot N° 4 Flotte automobile et risques
annexes

GROUPAMA RHONE
ALPES AUVERGNE 128.143,82 €

Lot N° 5 Protection juridique des agents et
des élus

JADIS S.A. / CFPD
Assurances
 

1.338,30 €

Lot N° 6 Tous risques expositions
SARRE ET MOSELLE
S.A. / HISCOX
 

2.204,89 €

 Montant total des primes en € TTC
à verser par la Ville en 2014 :  249.752,02 €
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 04/11/13,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- prendre acte de la mission confiée à la Société PROTECTAS pour élaborer le cahier des charges
et assister la Ville tout au long de la procédure d’appel d’offres ouvert jusqu’à la mise en place des
nouveaux contrats d’assurance de la Ville,

- prendre acte que ce marché d’assurance a fait l’objet d’une procédure d’appel d’offres ouvert et qu’il
est passé pour une durée de quatre ans, soit du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2017, avec faculté
réciproque de résiliation annuelle sous préavis de quatre mois,

- suite à l’attribution des différents lots constitutifs du marché d’assurance par la CAO du 18 octobre
2013, telle que présentée ci-dessus, autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à
signer les actes d’engagement des candidats retenus, ainsi que tout acte nécessaire à la bonne
exécution des contrats, pendant une durée de quatre ans,

- dire que le montant de la dépense entraînée sera imputé sur les crédits à inscrire au budget des
exercices visés, au chapitre 011 : Charges à caractère général, au compte 616 : Assurances, sous
fonctions et rubriques concernées.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


